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PROGRAMME FEDERAL DE COOPERATION INTERNATIONALE COMMUNALE 
(financé par la Coopération belge)
2009-2012
DOSSIER DE PARTENARIAT et PLAN ANNUEL 2009
RDC
	Nom de la commune bruxelloise ou wallonne
	

	Nom de la commune partenaire
	


1.
DOSSIER DE PARTENARIAT
	1.A. IDENTIFICATION DE LA COMMUNE DU NORD

	Mandataire responsable
	Nom: 
Prénom:

Titre:

Adresse:

Tél.:

Fax: 

E-mail:

	Fonctionnaire coordinateur
	Nom: 

Prénom:

Fonction:

Adresse:

Tél.:

Fax: 

E-mail:

	Intitulé de l’article budgétaire communal ou de l’ASBL communale gestionnaire
OU

libellé, nom du (des) titulaire(s) du  n° du compte bancaire spécifique 
	


	1.B. IDENTIFICATION DE LA COMMUNE DU SUD

	Mandataire responsable
	Nom: 

Prénom:

Titre:

Adresse:

Tél.:

Fax: 

E-mail:

	Fonctionnaire coordinateur
	Nom: 

Prénom:

Fonction:

Adresse:

Tél.:

Fax: 

E-mail:

	Intitulé de l’article budgétaire communal ou de l’ASBL communale gestionnaire
OU

libellé, nom du (des) titulaire(s) du  n° du compte bancaire spécifique

	

	Documents à joindre au dossier
ATTENTION: la commune est priée de justifier l’absence éventuelle de certains documents.

	( Délibération du Conseil communal du NORD (accord sur le partenariat 2008/9 - 2012)

	( Délibération du Conseil communal (ou équivalent) du SUD (accord sur le partenariat 2008/9 - 2012) 

	( Protocole de collaboration signé

	( Convention spécifique datée et signée

	( Délibération du Collège ou du Conseil communal du NORD portant sur le PA 2009

	( Délibération du Collège ou du Conseil communal (ou équivalent) du SUD  portant sur le PA 2009


2. PLAN ANNUEL 2009 (PA)
Le Plan d’action annuel (PA) est la partie de la Logique d’intervention du partenariat (LIP) introduit par les partenaires en vue de planifier et préciser les objectifs, les résultats, les activités à exécuter au cours de l’année ainsi que les moyens et le budget nécessaires à chacune de ces activités. Le PA précise également la manière dont le suivi, les synergies et les conventions de collaboration seront concrétisés.

Le PA doit comprendre dans sa présentation les parties suivantes:
A. Un résumé de l’intervention envisagée.
B. La stratégie d’exécution adoptée pour atteindre les Résultats intermédiaires (RI) prévus dans l’année 2009.
C. Les budgets:
· par résultats intermédiaires,
· par nature des dépenses,
· estimation des ressources humaines au Nord et au Sud nécessaires au Plan d'action 2009.
D. La définition et la valeur des IOV.
E. Chronogrammes (planification des activités par résultat).
A.
Résumé de l'intervention envisagée
Veuillez donner un aperçu synthétique de l’intervention envisagée, en veillant à aborder les objectifs poursuivis, les bénéficiaires directs et indirects ainsi que les principales activités. 

Si votre action s’inscrit en complémentarité avec d’autres interventions déjà engagées sur le terrain par la commune partenaire et/ou d’autres acteurs (villes et communes, ONG, bailleurs de fonds nationaux ou internationaux, universités, syndicats, etc.), veuillez les préciser.
B.
Stratégie d'exécution
Tableau d'information des activités
	R.I
	Activités planifiées dans le PA
	Description précise des activités proposées pour l’année 2009
	Budget par activité

	R.I. 1
	Activité 1.1
	Description précise de l’activité:

Personnes impliquées (noms, fonction, rôle dans la mission):

Dates d’exécution de l’activité:

Sous-traitance éventuelle (motivez le recours à une sous-traitance éventuelle pour tout ou partie de l’activité): 

Bénéficiaires de l’activité:


	Budget de l’activité 1.1

	
	Activité 1.2


	Description précise de l’activité:

Personnes impliquées (noms, fonction, rôle dans la mission):

Dates d’exécution de l’activité:

Sous-traitance éventuelle (motivez le recours à une sous-traitance éventuelle pour tout ou partie de l’activité): 

Bénéficiaires de l’activité:


	Budget de l’activité 1.2

	
	…


	Description précise de l’activité:

Personnes impliquées (noms, fonction, rôle dans la mission):

Dates d’exécution de l’activité:

Sous-traitance éventuelle (motivez le recours à une sous-traitance éventuelle pour tout ou partie de l’activité): 

Bénéficiaires de l’activité:


	Budget de l’activité …

	
	
	
	Budget total R.I. 1:


	R.I. 2
	Activité 2.1


	Description précise de l’activité:

Personnes impliquées (noms, fonction, rôle dans la mission):

Dates d’exécution de l’activité:

Sous-traitance éventuelle (motivez le recours à une sous-traitance éventuelle pour tout ou partie de l’activité): 

Bénéficiaires de l’activité:
	Budget de l’activité 2.1

	
	Activité 2.2


	Description précise de l’activité:

Personnes impliquées (noms, fonction, rôle dans la mission):

Dates d’exécution de l’activité:

Sous-traitance éventuelle (motivez le recours à une sous-traitance éventuelle pour tout ou partie de l’activité): 

Bénéficiaires de l’activité:


	Budget de l’activité 2.2

	
	…


	Description précise de l’activité:

Personnes impliquées (noms, fonction, rôle dans la mission):

Dates d’exécution de l’activité:

Sous-traitance éventuelle (motivez le recours à une sous-traitance éventuelle pour tout ou partie de l’activité): 

Bénéficiaires de l’activité:


	Budget de l’activité …

	
	
	
	Budget total R.I. 2:



	…
	…


	…
	…

	
	…


	…
	…

	
	…


	…
	…


C.
Budgets  2009
	C.1. REPARTITION BUDGETAIRE PAR RESULTATS INTERMEDIAIRES

	
	Veuillez détailler la manière dont vous calculez le budget pour chaque activité prévue en 2009 
	Budget (euros)

	R.I. 1
	
	(Sous-total)

	Activité 1
	
	

	Activité 2
	
	

	…………
	
	

	R.I. 2
	
	(Sous-total)

	Activité 1
	
	

	Activité 2
	
	

	…………
	
	

	…
	
	(Sous-total)

	…
	
	

	…
	
	

	…………
	
	

	TOTAL ANNUEL (1)
	


	C.2. REPARTITION BUDGETAIRE PAR NATURE DES DEPENSES

	
	Veuillez détailler la manière dont vous calculez le budget pour chaque activité prévue en 2009 
	Budget (euros)

	Investissement
	
	(Sous-total)

	Roulant
	
	

	Bureautique
	
	

	Autres (précisez)
	
	

	Fonctionnement
	
	(Sous-total)

	Matériel roulant

(carb., entret., répart., assur., etc.)
	
	

	Bureautique

(tél., fax, net, etc.)
	
	

	Autres (précisez)
	
	

	Formations
	
	(Sous-total)

	Au Nord
	
	

	Au Sud
	
	

	Missions
	
	(Sous-total)

	Sud vers Sud
	
	

	TOTAL ANNUEL (2)
	


N.B.: les totaux annuels (1) et (2) doivent être identiques.

	C.3. – ESTIMATION DES RESSOURCES HUMAINES AU NORD ET AU SUD NECESSAIRES AU PLAN D'ACTION 2009 (pour information)

	
	Nombre de jours total nécessaire à l'exécution du PA 2009
	Nombre, nom et qualité des personnes impliquées dans l'exécution du PA 2009
	Rapport jour/homme

	Commune du Nord
	
	
	

	Commune du Sud
	
	
	

	TOTAL ANNUEL
	
	
	


D.
La définition et la valeur des IOV
	Objectif spécifique: au terme des 5 ans, les villes, communes et territoires congolais prenant part au Programme de Coopération internationale communale auront augmenté la couverture de la population à 50 %.

	
	Dénomination et définition
	Valeur initiale

début 2009
	Valeur 

attendue fin 2009
	Valeur finale 

fin 2012
	Remarques éventuelles sur l’IOV (difficultés, mode de calcul, etc.)


	Objectif spécifique

(v. ci-dessus)
	IOV 1 – 50 % des naissances au niveau des maternités sont enregistrées dans les communes dans les délais légaux.

IOV 2 –50 % des décès recensés à l’hôtel de ville sont déclarés dans les communes.

IOV 3 – 80 % des mariages célébrés à l’état civil disposent des deux documents légaux (acte de mariage et livret de mariage).

IOV 4 – 50 % de la population estimée de la commune est identifiée dans un registre de population.

Sources de vérification: villes et communes congolaises

	
	
	50 %

50 %

80 %

50 %
	

	R.I. 1
	IOV 1.1 - Les plans stratégiques et opérationnels sont disponibles à la commune.

IOV 1.2 - Des rapports de suivi et d’évaluation des plans stratégiques et opérationnels sont disponibles à la commune.

Sources de vérification: villes et communes congolaises


	
	
	La commune dispose de plans.

La commune dispose de rapports.
	

	R.I. 2
	IOV 2.1 - Le coût réel des actes est affiché.

IOV 2.2 - Les délais de délivrance sont passés de X à Y jours.

IOV 2.3 - Le nombre de documents rejetés diminue de X % par an.

Sources de vérification: villes et communes congolaises

	
	
	La commune affiche le coût réel.
La commune délivre dans un délai compris entre 5 et 7 jours.
	

	R.I. 3
	IOV 3.1 - Le nombre de documents revalorisés augmente.

IOV 3.2 - Une procédure d’archivage existe et est opérationnelle.

IOV 3.3 - Au moins un agent est formé en archivage et commis au niveau de l’archivage.

IOV 3.4 - Le local et le mobilier sont appropriés à l’archivage.

Sources de vérification: villes et communes congolaises


	
	
	La commune dispose d’une procédure d’archivage.

La commune dispose déjà d’au moins 1 agent formé en archivage.
La commune dispose d’un local et du mobilier appropriés à l’archivage.


	

	R.I. 4
	IOV 4.1 - Un plan de communication existe et est mis en œuvre.

Sources de vérification: villes et communes congolaises

	
	
	La commune dispose d’un plan de communication.
	


* Des IOV supplémentaires spécifiques à votre partenariat peuvent être ajoutés.
E.
Chronogrammes
Programme pluriannuel 2009-2012
Plan d'action 2009
	CHRONOGRAMME DU PLAN D'ACTION 2009

	
	Dénomination 
	Janv.
	Fév.
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juil.
	Août
	Sept.
	Oct.
	Nov.
	Déc.
	Organisme(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

	R.I. 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	…………
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	R.I. 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	…………
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	…………
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	En gris, veuillez indiquer les périodes de déroulement des activités.

	
	Pour les résultats qui seront atteints en 2009, veuillez indiquer en noir la période correspondante dans le tableau.

	
	En bleu, veuillez indiquer les périodes de déroulement des activités reportées de l’année précédente. 


3.
Signatures des communes partenaires
Le présent dossier est à retourner à l'adresse suivante, dûment signé et complété (en majuscules):

Association de la ville et des communes de la Région de bruxelles-Capitale

A l'attention de M. Jean-michel reniers

rue d’arlon 53, bte 4

1040 bruxelles

ou 

union des villes et communes de wallonie 

a l’attention de Mme isabelle compagnie

rue de l’etoile 14
5000 namur

Pour la commune du Nord,

Nom:


…………………………................................................................
Fonction:
……………………………

Signature:
…………………………...

Date:
…………………….

Cachet de la commune: ………………………..

Pour la commune du Sud,

Nom:


…………………………................................................................
Fonction:
……………………………

Signature:
…………………………...

Date:
…………………….

Cachet de la commune: ………………
�
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